SDAGE                                                                                                                     15 juin 2004


Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

Article L.212-1 du Code de l'Environnement : 

"Le SDAGE fixe pour chaque bassin les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau (et des objectifs de qualité et de quantité des eaux)".

Plan : 

11. La législation relative au SDAGE.

2. Les objectifs des SDAGE.
2
3. Le contenu des SDAGE.
3
4. La force juridique des SDAGE.
3
5. Procédure d'élaboration des SDAGE.
4
6. La mise en œuvre des SDAGE.
4
7. Les SDAGE et la jurisprudence.
5
8. L'avenir du SDAGE.
5

1. La législation relative au SDAGE.

Trois grandes lois sont intervenues dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques ; 

· La Loi du 16 décembre 1964 relative « au régime et à la répartition des eaux, et à la lutte contre leur pollution ».

Elle a introduit le principe de gestion de l’eau par bassin. 

La France métropolitaine a ainsi été découpée en six grands bassins versants hydrographiques.

· La Loi sur l’eau du 3 janvier 1992. 

· Elle a instauré l’eau et les milieux aquatiques comme un patrimoine fragile et commun à tous.

· Elle a mis en place des outils de planification décentralisée pour concilier la protection des milieux aquatiques et la satisfaction des usages économiques liés à l'eau :

· Les SDAGE (Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Ils déterminent pour 15 ans pour chacun des 6 grands bassins hydrographiques français les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. 
Ils ont été approuvés en 1996 pour chacun des six grands bassins hydrographiques de la métropole.

· Les SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Ils déclinent à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant d’une rivière, zone homogène du littoral par exemple) ou d’un système aquifère les grandes orientations définies par le SDAGE.

· La loi du 21 avril 2004, loi de transposition en droit interne de la directive cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 établissant le cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau.

Elle a redéfini les SDAGE, et précisé leur contenu. Les SDAGE sont donc en cours de révision.

2. Les objectifs des SDAGE.

2.1.  
Les objectifs des SDAGE selon la loi sur l'eau de 1992 : article 2 de la loi.

Le SDAGE doit avoir pour objectif de définir ce que doit être la gestion équilibrée de la ressource en eau sur un bassin.

Cette gestion équilibrée doit viser à assurer :

· La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides.

· La protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux.

· Le développement et la protection de la ressource en eau.

· La valorisation de l'eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource de manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences :

· De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population.

· De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations.

· De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production d'énergie, des transports, du tourisme, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées.

2.2. Les objectifs des SDAGE selon la loi de transposition de la DCE de 2004 : article 2 de la loi.

Le SDAGE devra fixer pour chaque bassin les "orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau", "définir des objectifs de quantité et de qualité des eaux, ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre".

Les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les SDAGE correspondent :

· Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines, à un bon état écologique et chimique.

· Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état chimique.

· Pour les masses d'eau souterraines, à un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune d'entre elles.

· A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux.

· A la réduction des traitements nécessaires à la production d'eau destinées à la consommation humaine.

Ces objectifs devront être atteints au plus tard le 22 décembre 2015.

Toutefois, si pour des raisons techniques, financières ou tenant aux conditions naturelles, ces objectifs ne peuvent être atteints dans ce délai, des échéances plus lointaines mais motivées pourront être fixées.

Des objectifs dérogatoires pourront également être fixés par les SDAGE, mais ils devront être motivés, lorsque la réalisation de ces objectifs est impossible, ou si les coûts apparaissent réellement disproportionnées au regard des bénéfices que l'on peut en attendre. 

3. Le contenu des SDAGE.

Aucun contenu obligatoire n'a été fixé ni par la Loi sur l'eau, ni par la directive cadre eau et la loi qui l'a transposée.

Toutefois, les SDAGE issus de la loi sur l'eau définissaient le plus souvent :

· Des orientations de portée réglementaire. Le SDAGE s'imposera aux décisions de l'Etat en matière de police des eaux (autorisation, déclarations, rejets, urbanisme,…) et aux décisions des collectivités, établissements publics ou autres usagers.

· Des actions structurantes à mettre en œuvre pour améliorer la gestion de l'eau au niveau du bassin.

· Des règles d'encadrement des Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) qui doivent être compatibles avec les SDAGE ou rendus compatibles.

Concrètement, ils développent généralement trois points : 

· Un diagnostic : état des milieux, usages à satisfaire, impacts des actions passées à analyser pour identifier les enjeux de chaque bassin.

· Des objectifs, à la lumière des enjeux. 

· Des mesures concrètes à prendre pour atteindre les objectifs, et éventuellement des obligations de résultat.

4. La force juridique des SDAGE.

Les SDAGE sont des instruments juridiques. Ils constituent les documents de référence pour la politique de l'eau dans le bassin.

Leur principale caractéristique juridique est d'être opposable à l'Etat, aux collectivités locales et aux établissements publics.

Cependant, toutes les décisions administratives ne sont pas concernées de la même manière par les SDAGE : 

· Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être compatible ou rendus compatibles avec les orientations et les dispositions des SDAGE, c'est-à-dire ne pas être en contradiction avec elles. 

Ainsi, les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux doivent être compatibles avec les SDAGE (les SDAGE servent de cadre général à l'élaboration des SAGE pour chaque unité hydrographique ou système aquifère). 

Il en va de même pour les contrats de rivière et de baie.

Enfin, c'est le cas aussi depuis la loi de transposition de la DCE des Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT), des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), et des cartes communales, qui doivent être compatibles avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les SDAGE.

Notons que ces documents d'urbanisme doivent être rendus compatibles si nécessaire dans un délai de trois ans après l'approbation d'un SDAGE.

· Les autres décisions administratives doivent prendre en compte les dispositions des SDAGE, c'est à dire ne pas ignorer de manière flagrante les dispositions en cause. 

Par contre, les SDAGE ne sont opposables aux tiers.

5. Procédure d'élaboration des SDAGE.

Aux termes de la loi de transposition de la DCE, 

· Un SDAGE est conçu à l’initiative du préfet coordonnateur de bassin. 

· L'autorité administrative délimite les bassins ou groupements de bassins en déterminant le cas échéant les masses d'eau souterraines et les eaux maritimes intérieures et territoriales qui leur sont rattachées.

· Le SDAGE est élaboré et mis à jour par le Comité de bassin compétent. 

Il doit être le fruit d’une forte concertation et de nombreuses consultations avec les acteurs de l’eau, car la participation active de tous les services compétents est à la base de la réelle richesse technique du SDAGE.

Notons que pour préparer les SDAGE adoptés en 1996, les Comités de bassin se sont appuyés sur des commissions spécialisées existantes (planification), des commissions thématiques et/ou géographiques créées à cet effet, ainsi que des secrétariats techniques communs agence de l'eau-DIREN de bassin. 

· Le Comité de bassin recueille les observations du public sur le projet de SDAGE.

· Il soumet ensuite le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public, à l'avis des conseils régionaux, des conseils généraux, et depuis la loi de transposition de la DCE, des établissements publics territoriaux de bassin et des chambres consulaires concernés sur le projet de schéma qu'il a arrêté. 

Ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois suivant la transmission du projet.

Le Comité de bassin peut modifier le projet pour tenir compte des avis formulés.

· Le SDAGE est adopté par le Comité de bassin.

· Il est approuvé par l'autorité administrative. 

· Il est tenu à la disposition du public.

Un décret en Conseil d'Etat devra préciser les modalités d'application de ces dispositions. Il déterminera les conditions dans lesquelles l'autorité administrative se substituera au Comité de bassin s'il apparaît que les missions qui lui sont confiées ne peuvent pas être remplies dans les délais impartis, ainsi que la procédure suivi à cet effet.

Le SDAGE est mis à jour tous les six ans.

6. La mise en œuvre des SDAGE. 

6.1.    Les SDAGE adoptés en 1996.

Dès l'approbation des SDAGE, les Comités de bassin se sont consacrés à leurs mises en œuvre.

· Ils ont dû s'assurer de la compatibilité des grands enjeux et des grands projets d'intérêt de bassin avec les SDAGE.

· Dans le cas de SDAGE comportant des enjeux dépassant leurs propres périmètres, les Comités de bassin ont dû veiller à leur bonne intégration dans un ensemble plus large.

· Ils ont dû suivre la mise en œuvre et les effets des SDAGE. Pour cela, un système d'indicateurs et de tableaux de bord a été mis en place concernant notamment :

· La prévention et la gestion des risques.
· La gestion et la protection des milieux.

· La gestion qualitative et quantitative de la ressource.

· L'alimentation en eau potable et la santé publique.

· L'organisation de la gestion concertée.

En fonction des données collectées, des adaptations ou des révisions pouvaient à l'échéance de 10 à 15 ans être apportées aux SDAGE pour tenir compte des évolutions intervenues sur chaque bassin. 

Elles devaient se faire selon la même procédure que la procédure d'adoption.

6.2.    Les SDAGE qui seront adoptés suite à la DCE.

L'autorité administrative devra établir et mettre à jour pour chaque bassin, après avis du Comité de bassin, un programme de surveillance de l'état des eaux.

Parallèlement, l'autorité administrative devra établir et mettre à jour périodiquement pour chaque bassin un programme pluriannuel de mesures contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions du SDAGE.

Ce programme ainsi que sa mise à jour périodique seront soumis à l'avis du Comité de bassin.

7. Les SDAGE et la jurisprudence.

On citera à titre d'exemples de l'incompatibilité d'une mesure avec un SDAGE : 

TA Lille, 19.4.2000, n°98-552 : "Fédération Nord Nature contre Syndicat Mixte pour la révision du schéma directeur de l'agglomération lilloise".

Le tribunal administratif de Lille a annulé le schéma directeur de l'agglomération lilloise au motif qu'il ne prenait pas correctement en compte les dispositions du SDAGE Artois-Picardie.

TA Dijon, 31.12.2002 : "Fédération de l'Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique".

TA Rennes, 10.4.2003 : "Association Environnement 56".

CAA Douai, 28.11.2003 : "M. Chiapperin contre MATE".

La Cour Administrative d'Appel de Douai a confirmé la légalité d'un arrêté préfectoral qui refusait l'autorisation d'exploitation d'une carrière en raison de l'incompatibilité de celle-ci avec les dispositions du SDAGE.

8. L'avenir du SDAGE.

Les SDAGE adoptés en 1996 vont devoir être révisés pour être conformes à la redéfinition des SDAGE opérée par la directive cadre sur l'eau et la loi qui l'a transposée.

La DCE a précisé pour cela une logique et un calendrier : 

· Décembre 2004 : définition de l'état des lieux des bassins.

Cet état des lieux doit intégrer :

· La caractérisation du district, qui comprend notamment :

· L'identification des "masses d'eau", y compris les masses d'eau artificielles et les masses d'eau fortement modifiées.

· L'identification des "pressions" dont font l'objet les milieux aquatiques : pollutions, prélèvements, atteinte au milieu physique (barrages, extractions de matériaux…). 

· Une analyse économique des utilisations de l'eau. 

· Une description de l'état de la récupération des coûts.

· Une première identification des masses d'eau risquant de ne pas atteindre l'objectif de bon état en 2015, une identification prévisionnelle des "masses d'eau fortement modifiées."

· L'établissement du registre des zones protégées, qui consiste en :

· La récapitulation de toutes les zones protégées existantes en application d'une législation communautaire (zones sensibles de la directive sur les eaux résiduaires urbaines, zones vulnérables de la directive nitrate…)

· L'identification des points de captage pour l'alimentation en eau potable desservant une population de plus de 50 personnes. Le registre comprendra également l'identification des points de captage futurs, afin de mettre en œuvre, si nécessaire, les mesures de protection indispensables pour leur sauvegarde.

Cet état des lieux doit être soumis à consultation des conseils généraux, conseils régionaux, et mission interministérielle de l'eau.

· Décembre 2006 : mise en place d'un système d'évaluation permettant d'apprécier l'atteinte ou non des objectifs à l'échelle des districts (réseau de surveillance).

· Décembre 2009 : 

· Définition des objectifs fixés à l'échelle du district hydrographique (objectif de bon état et ses dérogations, des masses d'eau fortement modifiées devant atteindre le bon potentiel écologique,…) dans le plan de gestion 1. Ce plan de gestion consistera en France en la révision des SDAGE.

· Programme d'actions (programmes de mesures 1).

Comme dans le cadre de la loi sur l'eau de 1992, la loi de transposition de la DCE prévoit que les SDAGE soient révisés tous les 6 ans.

Pour en savoir plus…

Les Sites Internet : 

· Le service public de la diffusion du droit.

http://www.legifrance.gouv.fr
· Le droit sur Internet.

http://lexinter.net
· Le site des SAGE.

http://www.sitesage.org
· Le site de la DIREN PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr
· Le site de la DIREN Rhône-Alpes.

http://www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes
· Le site de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée & Corse.

http://www.eaurmc.fr
· Le Réseau de bassin Rhône-Méditerranée & Corse.

http://rdb.eaurmc.fr
· Le site du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable.

http://www.environnement.gouv.fr
· Centre d'Appui et de Ressource Télématique des Elus Locaux.

http://www.carteleau.org
· Le site de l'Office International de l'Eau.

http://www.oieau.fr
Les fiches thématiques réalisées :

Le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse.
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